
CHARTE DU NAGEUR 

Groupe ADULTE 

Afin de préserver une ambiance de travail favorable à tous les licenciés, le CNR a décidé 
d’instaurer une charte du Nageur. Elle fixe les règles de bon fonctionnement que doit 
respecter chaque nageur, pour permettre l’épanouissement de tous. 

 

1. Engagement 

- J’ai décidé de me licencier pour la saison à venir au Cercle des Nageurs Rochois. Cela 
signifie que je prends un engagement vis-à-vis de mon club, de l’ensemble de ses 
membres et de l’entraineur.  

- J’ai conscience que le Cercle des Nageurs Rochois est un club de natation estivale, dont 
l’objectif essentiel est de me préparer à la compétition tout en gardant le plaisir de nager. 

 

2. Compétitions 

Le nageur adulte s’engage à participer à des compétitions (eau libre ou compétition 
piscine). Cette participation est essentielle pour le club, qui cumule ainsi des points au 
classement national des clubs de natation estivale.  

Il n’y a aucun objectif de performance, mais cette participation garantit l’implication de 
tous dans les résultats du club.  

 

3. Vie du club 

Le club repose sur une forte cohésion de groupe, en tant que nageur adulte, je m’engage : 

- à participer à la vie du club et aux évènements qui sont organisés (soirées du club, 
sortie de groupe…) 

J’ai conscience que la vie du club repose sur la gestion du bar qui assure la majorité des 
revenus du club. Sur les mois de mai et juin le bar est tenu par les licenciés et /ou parent 
de licencié(s).  

En tant que nageur du groupe, je m’engage participer à la vie du club en :  

- aidant au moins ½ journée à la tenue du bar (mercredi, samedi et dimanche) et / 
ou en étant oƯiciel.  

 

Nom et prénom ……………………………………………………………………………………………….. 

Signature :  


